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CONSIDÉRANT  les dispositions de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (R.L.R.Q., c. A-

19.1); 
 
CONSIDÉRANT  que le conseil municipal a adopté le Règlement de zonage numéro 437; 

CONSIDÉRANT  qu’il y a lieu de modifier à nouveau ce règlement; 

CONSIDÉRANT  qu’un avis de motion a dûment été donné lors de la séance ordinaire du 12 
mai 2026.  

 

POUR CES MOTIFS, LE CONSEIL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 

 
1. Le Règlement de zonage, portant le numéro 437 est modifié par la modification du plan 

de zonage (Annexe 1, Règlement zonage no 437) est modifié par la modification des 
limites des zones H-309 et H-310 et par la création de la zone H-325. Le tout tel qu’il appert 
sur les plans joints en « Annexe 1 » du présent règlement pour en faire partie intégrante. 
 
 

2. L’annexe 2 (Grille des usages et normes) du Règlement zonage no 437 est modifié par 
l’ajout de la grille pour la zone « H-325 » est remplacée par la grille jointe en « Annexe 2 » 
du présent règlement pour en faire partie intégrante. 
 
 

3. Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 

 
                                           _____________________________________ 

 Danie Deschênes, mairesse 
 

 
       _____________________________________ 
       Catherine Fortier-Pesant, greffière 
 
/mal 2026-05-05 
/cfp  
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